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LISTE DES DELIBERATIONS 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION CIAS  

Séance du 23 juin 2023 à 17h00  

Au siège de Grand Lac – 1500 Boulevard Lepic – 73100 AIX-LES-BAINS 
 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 
DELIBERATION 46 : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, désigne Michelle BRAUER en tant que 
secrétaire de séance, à l’unanimité. 
 
VOTE DU CR : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION                 
DU 27 MARS 2023 
 
Le conseil d’administration, approuve à l’unanimité le compte-rendu du conseil d’administration 
du 27 mars 2023. 
 
DELIBERATION 47 : CONVENTION DE PARTENARIAT FRANCE BENEVOLAT SAVOIE ET 
ACCORD’AGE 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 48 : CONVENTION RELATIVE A L’INTERVENTION DE L’EQUIPE D’AUMONERIE 
AU SEIN DES ETABLISSEMENTS DU CIAS 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 49 : DEMANDE DE SUBVENTION A LA CARSAT POUR L’ACHAT D’UN VEHICULE 
ELECTRIQUE POUR LE SAAD 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 50 : DEMANDE DE SUBVENTION AU CREDIT AGRICOLE DES SAVOIE CCOP 
POUR FINANCER PARTIELLEMENT LE DISPOSITIF DE TELEMEDECINE DOCS ON THE ROAD 
POUR LE SSIAD. 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 51: DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES D’AG2R LA MONDIALE POUR LE 
GROUPE DE PAROLES DES BENEVOLES D’ACCORD’AGE 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 52 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ENTRE L’EHPAD LES GRILLONS 
ET LA GRANDE PHARMACIE POUR LE SYSTEME DE PREPARATION DES DOSES A 
ADMINISTRER FACTURE 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à  
l’unanimité.                                                                                                              
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DELIBERATION 53 : SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’UN TEMPS DE PSYCHOLOGUE AU SEIN 
DES ETABLISSEMENTS DU CIAS POUR L’EHPAD LES FONTANETTES ET LA RESIDENCE 
AUTONOMIE DE L’OREE DU BOIS 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 54 : TARIFS 2023 DU SERVICE DE PORTAGE DE REPAS 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
DELIBERATION 55 : PRESTATION DE CONSEIL ET D’ASSISTANCE POUR LA PASSATIION ET LE 
SUIVI DES MARCHES D’ASSURANCES – CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ENTRE GRAND LAC, LE CIAS ET L’OFFICE DU TOURISME INTERCOMMUNAL 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité 
 
DELIBERATION 56 : PROLONGATION DU MARCHE N°2019-10 DE FOURNITURE DE 
CARBURANTS PAR CARTES ACCREDITIVES- AVENANT N°2 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 57 : MARCHE 21/12 LIVRAISON DE REPAS PAR LE SERVICE DE PORTAGE DE 
REPAS A DOMICILE – AVENANT N°1 DE REACTUALISATION DES TARIFS DU LOT N°1 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 58 : MARCHE 21/12 LIVRAISON DE REPAS PAR LE SERVICE DE PORTAGE DE 
REPAS A DOMICILE – AVENANT N°2 DE REACTUALISATION DES TARIFS DU LOT N°2 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 

 
 
DELIBERATION 59 : CONVENTION POUR L’INTERVENTION DU CENTRE DE GESTION SUR LES 
DOSSIERS DE RETRAITE CNRACL – AVENANT N°1 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 60 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS AU 1ER JUILLET 
2023 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 

FINANCES 

 
DELIBERATION 61 : BUDGET PRINCIPAL DU CIAS : CREANCES IRRECOUVRABLES – 
ADMISSION EN NON-VALEURS 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 62 : DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL DU CIAS 
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Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 63 : BUDGET ANNEXE DU SAAD : CREANCES IRRECOUVRABLES – ADMISSION 
EN NON-VALEURS 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 64 : BUDGET ANNEXE DU SAAD : CONSTITUTION D’UNE PROVISION POUR LA 
MISE EN ŒUVRE DES COMPTES EPARGNE TEMPS (CET) 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 65 : DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET ANNEXE DU SAAD 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 66 : PARTICIPATION DES RESIDENTS « VOYAGE SENIORS » RESIDENCE 
AUTONOMIE DE L’OREE DU BOIS 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 67 : DECISION MODIFICATIVE N°1 DE L’ETAT PREVISIONNEL DE RECETTES ET 
DEPENSES RESIDENCE AUTONOMIE L’OREE DU BOIS 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 68 : OUVERTURE D’UNE LIGNE DE TRESORERIE 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 69 : DECISION MODIFICATIVE N°1 DE L’ETAT PREVISIONNEL DE RECETTES ET 
DEPENSES LES FONTANETTES 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 70 : DECISION MODIFICATIVE N°1 DE L’ETAT PREVISIONNEL DE RECETTES ET 
DEPENSES LES GRILLONS 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 71 : DECISION MODIFICATIVE N°1 DE L’ETAT PREVISIONNEL DE RECETTES ET 
DEPENSES SSIAD 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, approuve le présent rapport à l’unanimité. 
 
 
 
La séance est levée à 18H35. 


